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Préambule En 2008, un groupe d’experts gouvernementaux des Nations Unies rapportèrent à l’Assemblée Générale le fait concernant un accroissement des stocks de munitions conventionnelles excédentaires1. Le groupe de travail nota que la coopération en termes d’une gestion efficace des munitions devra approuver une approche de gestion tout au long de la vie de la munition, s’étendant de la catégorisation et les systèmes de gestion comptable – indispensable pour assurer une manipulation et un stockage sécurisé et pour définir les excédents - aux systèmes de sécurité physiques et incluant la surveillance et testant des procédures pour évaluer la stabilité et la fiabilité de munitions. La recommandation principale faite par ce groupe de travail fut en faveur du développement de guides techniques pour le stockage des munitions réalisé sous la responsabilité des Nations Unies En conséquence, l’Assemblée Générale a accueilli ce rapport favorablement et encouragea les Etats à mettre en place ces recommandations2. Celle-ci a donné mandat aux Nations Unies pour le développement d’Instructions techniques pour la gestion du stockage des munitions conventionnelles, plus connues sous le terme anglophone de « International Ammunition Technical Guidelines (IATG). Le travail de préparation, de lecture et de révision de ces instructions techniques a été réalisé au travers du programme SaferGuard des Nations Unies par un panel technique de révision composé d’experts issus des Etats membres, avec le support d’organisations internationales, gouvernementales et non-gouvernementales. La dernière version mise à jour de chaque instruction ainsi que des informations sur les travaux conduits par le panel de révision technique, peuvent être consultées sur le site www.un.org/disarmament/convarms/Ammunition. Ces instructions techniques seront revues régulièrement de manière à refléter le développement des normes et des meilleures pratiques mis en œuvre dans la gestion du stockage des munitions et, de manière à incorporer les règles et exigences internationales appropriées.



1



UN General Assembly A/63/182, Problems arising from the accumulation of conventional ammunition stockpiles in surplus. 28 July 2008. (Report of the Group of Governmental Experts). The Group was mandated by A/RES/61/72, Problems arising from the accumulation of conventional ammunition stockpiles in surplus. 6 December 2006. 2



UN General Assembly (UNGA) Resolution A/RES/63/61, Problems arising from the accumulation of conventional ammunition stockpiles in surplus. 2 December 2008.
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Introduction La déclaration des accidents dus aux munitions classiques et l’enquête faite sur les événements est un élément clé dans la gestion de la sécurité des stocks de munitions classiques pendant le stockage, la manutention et l’utilisation. Aucune sécurité n’étant parfaite, il est inévitable que le personnel utilisant des munitions conventionnelles lors de la formation, ou en opérations, soit luimême exposé au risque de décès ou de blessure. Les accidents ou incidents3 impliquant des munitions conventionnelles sont réguliers, même dans les forces militaires et de sécurité les mieux entraînées, même si la plupart d'entre eux sont évitables. Comme mesure préventive fondamentale les accidents devraient être immédiatement signalés et étudiés afin que des mesures appropriées soient prises pour éviter les récidives. L'utilisation d'une méthodologie qui a fait ses preuves et acceptée pour enquêter sur les accidents de munitions: 1) prend en charge la cohérence des normes d'enquête entre les individus; 2) veille à ce que les mesures appropriées soient prises et les questions posées par l'enquêteur; et 3) améliorer la qualité des rapports d'enquête.



3



Détails sur la réponse adéquate à des incidents dus aux munitions est contenu dans la DTIM 01.60 défauts de munitions et les failles de performance.
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Accidents de munitions: méthodologie d’enquête (NIVEAU 1) 1



Domaine d’application



Ce DTIM présente et explique la méthodologie et les techniques d'enquête sur les accidents de munitions pour assurer un système sûr, efficace et efficient de gestion des munitions conventionnelles.



2



Références normatives



Les documents référencés suivants sont indispensables pour la mise en œuvre de ce document. Concernant les références datées, seule l’édition citée est applicable. Pour ce qui est des références mise à jour, c’est la dernière édition du document référencé (incluant tout amendement) qui fait foi. Une liste de références normatives est donnée en Annexe A. Les références normatives sont des documents importants auxquels cette directive se réfère et qui constituent une partie des dispositions de cette directive. Une liste complémentaire de références informatives est donnée en annexe B sous forme d’une bibliographie, listant des documents additionnels qui contiennent d’autres informations utiles sur l’utilisation des distances de séparations liées aux quantités de manière à améliorer la sécurité d’un stockage de munitions conventionnelles.
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Termes, définitions et abréviations



Pour des fins pratiques les termes suivants et définitions, ainsi que la liste plus complète donnée dans la DTIM 01.40: 2011 (F) Termes, définitions et abréviations, s’appliquent à cette directive. Le terme «accident dus aux munitions» désigne tout incident impliquant des munitions et des explosifs qui provoque ou a le potentiel de provoquer la mort ou des blessures à une personne (s) et / ou des dégâts matériels et / ou sur des biens militaire ou civil. Le terme «incident» se réfère à un terme générique qui inclut tous les accidents, défaillances et les défauts impliquant des munitions ou la présence de munitions dans un endroit donné. Dans les DTIM, les termes « doit », « devrait » et « peut » sont utilisés pour exprimer le niveau requis d'obligation. Cette utilisation est cohérente avec le langage utilisé dans les normes et guides ISO. a)



“doit/doivent4” (shall) est utilisé pour indiquer des exigences, des procédés ou des spécifications qu’il faut respecter pour se conformer à la norme ;



b)



“devrait5” (should), indiquant une recommandation, est utilisé pour indiquer que parmi plusieurs possibilités on en recommande une comme particulièrement appropriée, sans mentionner ou en excluant d'autres, ou qu'une certaine ligne de conduite est préférée, mais non nécessairement exigée, ou que sous sa forme négative, « ne devrait pas », indique qu’une certaine possibilité ou qu’une ligne de conduite sont désapprouvées, mais pas interdites.



4



Les termes « il est impératif de » ou « doit/doivent impérativement » se rapportent à une exigence technique jugée vitale pour la sécurité d’un dépôt et la prévention d’une catastrophe. AASTP-1. I-1-3. Edition 1. Révision 2. 5 Les termes « Doit/Doivent » ou « Devrait/devraient » se rapportent à une exigence de sécurité considérée comme importante mais non vitale. AASTP-1. I-1-3. Edition 1. Révision 2.
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c)



“peut6” (may) est utilisé pour indiquer une ligne de conduite permise dans les limites du document.



d)



“peut” (can) est utilisé pour les déclarations de possibilité et de capacité, que ce soit matériel, physique ou occasionnelle.



4



Général



Par expérience, les accidents de munitions découlant d’un défaut de fabrication et / ou de contrôle technique sont présentés, comme rares. Plus de 90% des cas signalés sont dus à une panne de fonctionnement dans la combinaison d'armes et de munitions et dans la majorité des cas, cela est aggravé par une mauvaise manipulation de la part de l’utilisateur. Nonobstant le commentaire précédent, dans l'enquête sur tout accident impliquant des munitions ou des explosifs, toutes les causes possibles sont à prendre en considération, en particulier quand une explication simple n’est pas tout de suite disponible. Il est important de rester objectif et ouvert sur les causes d'un accident. Les causes les plus probables doivent être d'abord éliminées en utilisant des preuves factuelles positives avant de spéculer sur de lointaines possibilités. Même dans ce cas, les théories ne sont pas à avancer à moins qu'un cas motivé soit corroboré par des preuves. Les preuves factuelles soutenu par les déclarations des témoins, de préférence corroboré et soigneusement examiné, doit être la base de toutes les conclusions. Les enquêtes sur les accidents de munitions devraient être menées par un enquêteur technique qualifié nommé par l'autorité nationale compétente. L'enquêteur technique devrait déterminer ce qui est arrivé et pourquoi, et ne pas attribuer de blâme ou négligence à un quelconque individu.



5



Conseil et assistance auprès d'autres agences



Par définition l'enquêteur technique est qualifié pour porter un jugement technique pour déterminer si les explosifs pourraient avoir causé l'accident, contribué à l'accident survenu ou contribué aux conséquences de l'accident. Cependant, dans une situation complexe où d'autres facteurs peuvent avoir contribué à l'accident, une assistance spécialisée supplémentaire peut être essentiel pour déterminer les faits réels. Les accidents impliquant des tirs de munitions sont fréquemment signalés comme un accident de munitions, même si dans l'analyse finale l'arme se trouve être en faute. Donc veiller à ce que l'enquête couvre à la fois l'arme et les munitions. Chaque fois que cela est possible, des investigations doivent être menées conjointement avec un spécialiste7 expérimenté des systèmes d'arme. Cela garantit que les meilleures connaissances et expériences disponibles sont mises à profit pour établir la preuve des faits et les détails pertinents ne sont pas négligés. L’assistance spécialisée supplémentaire pourrait inclure: a) les enquêteurs techniques les plus expérimentés; b) les concepteurs de munitions et systèmes d'armes; c) les chimistes d’explosifs; d) les médecins légistes; 6



Les termes « Est/sont susceptibles de » ou « Peut/peuvent » s’appliquent à des actions ou options facultatives. AASTP-1. I-1-3. Edition 1. Révision 2. 7 Armuriers pour petit calibre ou arme légère
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e) des spécialistes des systèmes d'armes, (y compris les instructeurs d'armement); et f)



la police militaire.



Ces spécialistes peuvent également être tenus de présenter des rapports et des éléments de preuve dans une procédure judiciaire ultérieure, il est donc important que l'enquêteur technique travaille avec eux pour produire un rapport coordonné et factuel.
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Preuve



L'enquêteur technique ne devrait pas être limité en regardant seulement la preuve qui peut être vu sur la scène. Le cours des événements précédant immédiatement l'accident doit toujours être ausculté. De nombreux accidents graves sont précédés par un arrêt ou ratés, donc la séquence et la cause de ces arrêts ou des ratés et la manière choisie pour les résoudre souvent conduit à une meilleure compréhension de la cause de l'accident.



6.1



Preuve du témoin



La preuve du témoin oculaire est souvent le plus important type de preuve disponible dans l'établissement des actions et procédures utilisées immédiatement avant l'accident. Cependant, les témoins ne sont pas nécessairement infaillibles et peuvent parfois avoir leur propre programme, y compris un besoin ressenti de défendre leur rôle dans l'accident. Les témoins oculaires des accidents et incidents de munitions survenus pendant le stockage, le transport, les opérations et les tirs proviennent généralement du même groupe de personnes. Ils peuvent avoir des intérêts communs et la sympathie pour leurs camarades, ce qui peut les tenter de parler sur la défensive afin de réduire tout impact sur leurs collègues. Ceci est un comportement humain commun dont l'enquêteur technique devrait être sensibilisé sur. Même si des témoins oculaires neutres devraient être trouvés, ils sont pour la plupart profanes et leur témoignage ne peut pas contenir le niveau technique nécessaire pour résoudre la cause de l'incident ou de l'accident. Les enquêteurs techniques devraient utiliser leurs compétences professionnelles, (analyse de documents et les preuves médico-légales, les connaissances techniques, la connaissance des accidents antérieurs, etc.), afin d'identifier la cause probable de l'accident ou de l'incident. Les enquêteurs techniques devraient donc : a) qu'il soit clair dès le début de l'entrevue que l'enquêteur technique est là principalement pour déterminer la cause de l'incident et non pas pour attribuer les fautes; b) interroger les témoins dès que possible après l'événement, toutefois, une attention particulière devrait être accordée aux effets de choc sur le personnel concerné. Ce choc peut effacer de la mémoire les événements survenus immédiatement avant l'accident. Tout intervalle de temps avant qu'un témoin ne soit interrogé peut bien aboutir à la spéculation sur la cause, conduisant ainsi à des preuves inexactes données sans intention délibérée. Un examen de la preuve factuelle visuellement disponible peut ainsi permettre à l'enquêteur de repérer de telles inexactitudes immédiatement; et c) examiner la crédibilité de l'information qui a été donnée par le témoin. Si l'information est en contradiction avec les faits, ou ne tient pas en place, cela doit être pris en compte lors de l'élaboration du rapport final.
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6.2



Collecte des preuves médico-légales



Les preuves récupérées sur la scène sont les plus précieuses et aideront l'enquêteur technique à déterminer la cause de l'accident. Bien que les priorités immédiates après un incident soient : soigner les blessés, faire face à l'urgence immédiate et sécurisé le milieu, des précautions doivent être prises pour éviter la destruction d'éléments de preuve qui peuvent être nécessaires pendant l'enquête. L'enquêteur technique devrait donc: a) d'abord déterminer si aucun élément de preuve n’a été dérangé ou enlevé avant son arrivée afin que le positionnement des éléments en rapport avec l'incident soit correctement établi; b) veiller à ce que la zone de l'incident soit bouclée pour empêcher l'enlèvement des éléments de preuve. Lorsque la preuve est dispersée sur un vaste territoire, ou d'autres agences sont sur scène, une axe d'approche commun est établi pour empêcher toute preuve d'être détruite; et c) le cas échéant, rechercher dans toute la zone pour s’assurer que toutes les preuves disponibles s’y trouvent. La position de chaque élément en rapport à l'incident doit être notée avant la collecte.



6.3



Préservation des preuves médico-légales



L'enquêteur technique doit toujours être conscient des besoins pour préserver les preuves médicolégales. Dans les cas où la police civile ou militaire ont un intérêt et dans ce cas, une procédure disciplinaire peut suivre, le traitement des preuves médico-légales doit être maintenu au minimum. Une attention devrait être accordée à la préservation des indices8. Lorsque la preuve est retenu par un autre organisme, les détails doivent être inclus dans le rapport et des photographies obtenu de ce qui a été retenu, par qui, où et leurs coordonnées. Lorsque la preuve doit être collecté et transmis par l'enquêteur technique, il doit être recueilli et marqué pour montrer les détails de l'accident, la date et un numéro de série unique.



6.4



Preuves photographiques



Une preuve photographique est inestimable et devrait accompagner un rapport chaque fois que possible. Envisager des photos de la scène sous tous ses angles avec des notes afin de montrer les positions des témoins et d'autres articles. Une règle graduée positionnée à côté de petits articles donne une bonne idée de l'échelle. Un appareil photo numérique est particulièrement utile pour l'obtention de preuves si bien que des images peuvent être transmises à d'autres organismes comme exigé.



6.5



Comparaison des preuves de tir



Une comparaison de la mise à feu de la même munition, mais d'un numéro de lot différent, en utilisant la même arme, peut donner de précieuses informations sur, si la production de munitions ou l'arme peut être la cause de l'incident.



8



La préservation des indices est un concept qui assure la préservation officielle et documentée de la possession, et de la preuve de l’intégrité des preuves collectées. Il établit chaque personne ayant la garde ou en possession d’une preuve à chaque point de la chaine judiciaire.
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6.6



Expertise aux rayons X



Là où des appareils à rayons X sont disponibles, ils peuvent être utilisés pour, par exemple: 1) établir le contenu des munitions si elles n’ont pas été marquées; et 2) établir l'état des fusées mécaniques.
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Premières mesures d’enquête



7.1



Sécurité et manipulation de victimes



À l'arrivée sur le lieu de l'accident, l'enquêteur technique devrait d'abord essayer d'obtenir une vue rapide de l'ensemble de la scène avant de commencer l'enquête détaillée. La priorité d'action est la sécurité et les victimes, mais des munitions et des explosifs restants sur les lieux doivent être en toute sécurité. Les victimes doivent être traitées et retirées et leurs positions sur les lieux notées. De même, les cadavres sont une source de preuves et doivent d'abord rester sur les lieux jusqu'à ce qu'un médecin les examine et les enquêtes préliminaires terminées. Une attention particulière doit être accordée à recouvrir les corps avec une couverture adéquate.



7.2



Interdictions et contraintes immédiates



Pour les accidents impliquant des munitions de petit calibre (CPAP) l'enquêteur technique devrait procéder à une évaluation immédiate pour savoir si la munition est sure de continuer à être utilisée de façon à ne pas perturber la formation ou les opérations. S’il n'y a pas de doute sur la sécurité, l'unité peut continuer à utiliser les munitions. S’il y a des indications que l'utilisation continue de la munition pourrait exposer l'utilisateur à un risque, alors une interdiction locale doit être imposée (voir DTIM 01.70 interdictions et contraintes). Cela peut être l'ensemble du stock du type impliqué ou tout simplement le numéro de lot particulier impliqué. En cas de doute, l'enquêteur technique doit interdire les munitions. Cette information devrait être transmise à l'autorité technique pertinente en vue d'examiner si une interdiction totale, conformément à la DTIM 01.70 interdictions et contraintes devrait être mise en œuvre. Si une interdiction locale est imposée, l'enquêteur technique doit expliquer quelles mesures sont nécessaires. Les munitions touchées devraient être séparées en magasin et marquées de manière appropriée.



7.3



Décharges négligentes



Une décharge négligente (ND) est un terme qui est utilisé uniquement avec les munitions de petit calibre (CPAP) jusqu'à et y compris 14,5 mm de calibre. Une ND est réputée avoir eu lieu lorsque: a) le déclenchement de la CPAP est non autorisée et non intentionnelle ou accidentelle; b) aucun décès, blessure ou dommage matériel ou des biens n'a eu lieu; et c) l'arme et les munitions répondent aux critères de fabrication. Si aucun décès, blessure ou dommage n’est survenu, peu importe la gravité, ou l'arme a été incriminée, l'incident doit être signalé comme un accident de munitions. Bien que la cause d'une décharge négligente (ND) soit normalement une erreur humaine, il est toujours important de signaler tous ces événements. Ce qui peut être un hasard pour une unité individuelle peut être l'un des nombreux autres événements ailleurs. Si un grand nombre de



décharge négligente (ND) se produisent d'une manière similaire, il peut indiquer un défaut de conception de l'arme ou une erreur dans les exercices. 10
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Mesures d’enquête approfondie



8.1



Checklist



Après l'enquête initiale, l'enquête devrait se dérouler en conformité avec la checklist du tableau 1. Il est conçu comme un guide pour soutenir une enquête plus approfondie, qui devrait suivre cette séquence générique: a) établir à un stade précoce si une action immédiate est nécessaire, comme l'interdiction d'autre tir; b) recueillir des informations essentielles sur l'événement et les circonstances qui l'entourent en interviewant des témoins avant que leur souvenir des événements n'altère; c) de recueillir toutes les preuves physiques nécessaires; et d) d'identifier et de sécuriser les documents clés (les dossiers d'inspection récents, dossiers de formation, etc.).



EXIGENCE



VERIFICATION



Obtenir des faits de base 



Enregistrer les noms des personnes blessées / témoins / premières personnes sur les lieux.







Noter les détails de lieu, de temps et les conditions de l'accident.







Enregistrer tous les détails de la munition, y compris type exact, lot ou numéro de série. Enregistrer les substances en utilisation ou présente (ceci peut juste être les explosifs en cause, mais pourraient également inclure d'autres substances comme les nettoyants inflammables). Vérifier que la munition n’était pas soumise à des interdictions ou des contraintes. Enregistrer les quantités de munitions servies, total tiré et, le cas échéant, qui a été tiré par l'arme impliqué dans l'accident, défectueux et tout stock restant.







  



Le stock restant est à inspecter pour détecter des défauts visibles.







Noter l'aménagement de la zone - une esquisse sera utile. Si possible les photographies doivent être prises. Vérifier l'état de toute installation ou équipement en cause - par exemple en maintenance, en fonctionnement, etc.







Etablir les circonstances 



Qu’est ce qui se faisait à l'époque et qu’est ce qui est arrivé?







Quelles étaient les causes immédiates de l'incident?







Quels étaient les événements qui ont mené à l'incident?







Vérifier l’état de santé des individus avant l'accident. Nécessaire afin de déterminer si la fatigue ou la maladie aurait pu être un facteur contributif.







Compétence. Quelles instructions et formations ont été données avant l'événement et quel est le niveau d'expérience des personnes impliquées (y compris les gestionnaires et les superviseurs)?
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Quelles étaient les méthodes de travail et les procédures établies? Étaient-ce des instructions à jour ? De quelle manière le comportement et les actions des individus pourraient influencer l'accident ?







Quelle surveillance était en place –était-elle efficace?







Quelque chose de semblable est-il arrivé (ou presque arrivé) avant?







Identifier les mesures préventives - ont-ils fonctionné correctement?



Évaluer ou réévaluer le risque 



Interrogation sur l'adéquation des mesures de protection physiques et méthodes de travail existant







Réévaluer les garanties prévues et méthodes de travail - satisfont-ils à l'esprit de la politique de sécurité des explosifs, répondent-ils aux normes nationales appropriées ou autres indications?



Déterminer si la réponse initiale était adéquate 



La réaction initiale était-elle adéquate?







Étaient-ce rapide et appropriées les mesures prises telles que: 1) sécuriser et s'occuper des risques persistants; 2) l'isolement électrique; 3) lutte incendie appropriée; et 4) réponse efficace de premiers secours?



Identifier les causes sous-jacentes (Possibilités suivent) 



Défaut de gestion ou de surveillance?







Manque de compétence?







Formation inadéquate?







Lacunes dans la conception originale?







Normes de performances insuffisantes?







Absence d'un système adéquat pour l'entretien?



Déterminer les mesures nécessaires pour prévenir une récidive (Possibilités suivent) 



Améliorer les protections physiques?







Utiliser les aides mécaniques de manutention?







Introduire de meilleures modalités de test et de maintenance?







Améliorer les méthodes de travail?







Fournir et utiliser des équipements de protection individuelle?







Faire modifier les modalités de supervision et de formation?



  



Examiner les risques similaires dans d'autres départements? Mettre en place un système pour évaluer, au stade de la planification, les risques de nouvelle installation et substances? Revoir les procédures impliquant des entrepreneurs?







Mise à jour des normes et des politiques ?



L'autorité nationale doit (Possibilités suivent) 



Identifier les causes sous-jacentes et des mesures correctives?







Mettre en œuvre un suivi prompt?







Vérifier que des mesures de suivi ont été prises?
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Analyser systématiquement les données pour identifier les tendances et les caractéristiques? Tableau 1 : Checklist d’enquête sur accident de munitions



8.2



Questions détaillées



Le but de cette sous-classe est de fournir des orientations sur des questions plus détaillées qui doivent être posées dans une enquête sur un accident. Toutes les questions ne seront pas appropriées à tous les accidents. 8.2.1 Munitions Le tableau 2 suggère une gamme de questions relatives à la munition qui peuvent être applicable aux enquêtes sur les accidents de munitions. QUESTIONS     



  



          



VERIFICATION



Était la munition sujette à des interdictions, des contraintes ou des limitations dans l'utilisation au moment de l'accident? Ont-ils été suivis? Y a-t-il des failles connues ou de défaut sur les munitions? Des anomalies avaient-elles été constatées avec le stock restant ou non tiré? Des défauts avaient-ils été trouvés avec le stock déjà tiré ou affecté? Le cas échéant, les munitions avaient-elles été montées correctement? Des problèmes d’assemblage avaient-elles été déjà rencontrés? tous les bons composants utilisés? Les fusées avaient-elles été correctement mises en œuvre ? Y avait-il une preuve de modification? Y avait-il une modification autorisée? Où est la modification prévue? Y avait-il des preuves de sabotage? Y avait-il une difficulté déjà rencontrée dans la chambre ou le chargement des munitions? Y at-il des preuves pour suggérer que l'élément n'a pas été introduit dans la chambre correctement? Y at-il des preuves en faveur d’une double alimentation? Combien de temps les munitions avaient été chargées dans l'arme avant l'accident? Combien de coups avaient été tiré sans problème avant l'accident? Combien de cartouches ont été tirées sans problème après l'accident? Avait-il eu des arrêts antérieurs à l'accident? Qu'est ce qui a été fait pour corriger le problème? Est-ce que le genre de dommages correspond-il à un défaut ou une faute connue? l'amorce ou le détonateur avaient-ils été frappés? Y a-t-il eu des ratés? A-t-il été frappé ou légèrement frappé? Avait-il eu plus d'une tentative de mise à feu? La propulsion semblait-elle normale par rapport à d'autres tirs? Y at-il des preuves de la combustion incomplète des propergols? Y at-il des preuves de fonctionnement tardif du propulseur? La bouche du canon clignota-t-elle différemment par rapport à d'autres tirs? Le recul était-il anormal? Le bruit du tir était-il différent? Le vol était-il normal? La goupille de sécurité a-t-elle été enlevée correctement? A-t-il été difficile de le faire? A-t-il été brisé pendant du retrait?
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La cuillère (levier) a-t-elle fonctionné comme prévu? Le ressort s'était-il réaffirmé correctement? La continuité électrique a-t-elle été contrôlée avant l'utilisation? La continuité électrique a-t-elle été vérifiée après utilisation? Y avaient-ils des dangers de fréquences radio (RF) dans la région? Quelles sont les précautions qui ont été prises? Pour les mèches lentes, étaient-ce les taux de combustion dans des limites acceptables? La mèche lente a-t-elle brûlé jusqu'à la fin? Y avait-il des signes d'éclair à travers? Lorsqu'il a été livré, dans quel type d'emballage était la munition? Avait-il été descellé ou temporairement scellé? Avait-il été endommagé de quelque façon? Avant d'être livrées, comment avaient été stockées les munitions? Etaient-ce sous couverture temporaire avant l'accident? Avaient-elles été portées par les tireurs dans des sachets ou des sacs à dos? Comment les munitions avaient-elles été transportées à la zone? Avaientelles été soumises à un mouvement excessif ou une manipulation brutale? Quelles sont les conditions que la munition avait traversées ? Avait-elle été soumise à des conditions extrêmes? Tableau 2: Enquête sur accident de munitions - Questions relatives aux munitions



8.2.2 Système d’arme Le tableau 3 suggère une série de questions relatives au système d'arme qui peuvent être applicable aux enquêtes sur les accidents de munitions.



QUESTIONS                  



VERIFICATION



L’arme était-elle sujette à une quelconque limitation d’utilisation au moment de l’accident ? Ces limitations étaient-elles respectées ? Quand est-ce que l’arme avait été formellement inspectée pour la dernière fois ? Y avait-il de quelconque défauts ou des défaillances connus avec ce type d’arme ? Des défauts avaient-ils été trouvés sur cette arme ? Y avait-il une quelconque preuve d’usure dans l’arme ? Les dégâts correspondaient-ils aux fautes ou défauts connus de l’arme ? Quand est-ce que l’arme avait-elle été nettoyée pour la dernière fois ? Avait-elle été préparée pour le tir ? Avait-elle été nettoyée pendant les séances ? Y avait-il des preuves d’encrassement ? Y avait-il des preuves de sables, crasse, eau dans l’arme ? Y avait-il des preuves de résidu de poudres dans l’arme ? L’arme avait-elle été correctement remontée ? Les goupilles adéquates sont-elles utilisées ? L’arme a-t-elle été modifiée de quelque manière ? Etait-ce autorisée ? Y avait-il des preuves de sabotage? La cartouche a-t-elle percuté ? Y avait-il une difficulté déjà rencontrée dans la chambre ou le chargement des munitions? Y at-il des preuves en faveur d’une double alimentation? Combien de coups avaient été tirés avec l’arme avant l’accident ? Y avait-il déjà eu des arrêts auparavant ? Avaient-ils été causés par l’arme ? Qu’avait fait le tireur pour nettoyer l’arme ? Y avait-il des preuves en faveur d’une extraction difficile ? Y a-t-il eu des coups de feu avec l’arme après l’accident ?
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Quelle était la cadence de tir ? Fût-ce excessive ? L’arme avait-elle été soumise à des températures extrêmes ? L’arme a-t-elle été utilisée dans des conditions extrêmes ? La bouche du canon clignota-t-elle différemment par rapport à d'autres tirs? Le recul était-il anormal? Le bruit du tir était-il différent? Combien d’armes de la même catégorie avaient été utilisées ? Des défauts avaient-ils été remarqués avec elles ? Tableau 3: Enquête sur accident de munitions - Questions relatives aux systèmes d’arme



8.2.3 Manœuvres et procédures Le tableau 4 suggère une série de questions relatives aux manœuvres et procédures utilisées et qui peuvent être applicable aux enquêtes sur les accidents de munitions



QUESTIONS        



VERIFICATION



Où sont les manœuvres et procédures mises en place ? L’unité détient-elle une copie des publications ? Sont-elles à jour et revues ? La procédure ou la manœuvre correcte a-t-elle été suivie ? Si non, quelles manœuvres et procédures avaient été utilisées ? Quels ordres ont été donnés ? Ont-ils été donnés telle qu’énoncée par la publication ? Y avait-il une autre manœuvre ou procédure enseignée ou démontrée ? Si c’était le cas, quand ? pourquoi ? et sous quelle autorité ? L’arme a-t-elle été correctement réglée ? A-t-elle été contrôlée ? Y avait-il une quelconque preuve d’un comportement douteux ? Tableau 4: Enquête sur accident de munitions - Questions relatives aux manœuvres et procédures



8.2.4 Qualifications et autorisation QUESTIONS    



VERIFICATION



Le tireur était-il qualifié pour utiliser l’arme ? Le tireur était-il en instruction ou sous supervision ? Le chargement dans l’arme était-il autorisé ? Le tir de l’arme était-il autorisé ? Tableau 5: Enquête sur accident de munitions - Questions relatives aux qualifications et autorisation



8.2.5 Compétences et expérience QUESTIONS       



VERIFICATION



Combien de fois le tireur avait-t-il déjà manipulé l’arme ou la munition ? Quelles étaient ses expériences précédentes acquises ? Est-ce l’arme personnelle du tireur ? Le tireur l’avait-il perçu pour un rôle particulier ? Quand était-ce la dernière fois que le tireur a manipulé l’arme ou la munition ? Des séances de mise à niveau ont-elles été conduites ? L’équipe dirigeante avait-elle les compétences pour ce genre d’arme ou de munitions ? Quelle expérience avait-elle ? Quelle était la dernière fois que l’équipe dirigeante a utilisé ce genre d’arme ou de munitions ?
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Tableau 6: Enquête sur accident de munitions - Questions relatives aux compétences et expérience



8.2.6 Circonstances et conditions QUESTIONS             



VERIFICATION



Sous quelle condition climatique la munition a-t-elle été utilisée ? Humide ou sec ? Chaud ou froid ? Quelles sont les extrêmes de ces conditions ? La munition était-elle autorisée à être utilisée dans ces conditions climatiques ? Quelles étaient les conditions météorologiques ? Fût-ce le jour ou la nuit ? Quelles étaient les conditions d’éclairage ? Etaitce de l’éclairage artificiel ? Quel était le type du terrain, plat, montagneux, boisé, urbanisé, désertique ? Dans quelles conditions était la zone, rocailleuse, sablonneuse, boueuse ou gelée ? Le temps avait-il empiré les conditions ? La végétation locale a-t-elle interféré ? Y avait-il une voûte de branches ? Y avait-il une faune dans la zone ? La faune a-t-elle gêné ? Y avait-il une personne en charge ? Pour combien de temps ? Etait-il/elle sous une quelconque pression? Quelles étaient les conditions du champ de tir ? Quand a-t-elle été inspectée pour la dernière fois ? Y avait-il une faute décelée ? Souffrait-il/elle d’inquiète, de stress, de fatigue? Y avait-il d’autres problèmes ? Tableau 7: Enquête sur accident de munitions - Questions relatives aux circonstances et conditions



8.2.7 Essais QUESTIONS        



9



VERIFICATION



Quel était le but de l’essai ? Le processus d’essai a-t-il été correctement défini ? L’évaluation des risques était-il adéquat ? Les mesures appropriées de contrôle en place tiennent-elles compte des risques identifiés dans l’évaluation des risques ? L’arme ou la munition était-elle en développement ? Le champ de tir a-t-il été autorisé pour cette activité ? Une zone de danger a-t-elle été établie pour cette arme ou munition ? L’accident est-elle survenue dans la zone de danger délimitée ? Tableau 8: Enquête sur accident de munitions - Questions relatives aux essais



Rapport



L’enquêteur technique devrait soumettre un rapport technique complet à l’autorité nationale dès que possible. Des rapports préliminaires devraient être soumis s’il y a une action urgente à mener pour améliorer la sécurité. La confidentialité doit être respectée tout au long du processus, de l’enquête technique, ce qui en résulte pouvant faire partie d’un processus juridique.
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Annexe A (normative) Références



Les documents normatifs ci-dessous contiennent des clauses qui, par la référence qui y est faite dans le présent texte, constituent des dispositions de cette partie de la norme. En ce qui concerne les références datées, il ne sera pas tenu compte des amendements ultérieurs à ces publications, ni des révisions qui y ont été effectuées. Cependant, il serait judicieux que les parties à des accords qui se réfèrent à cette section de la norme étudient la possibilité d'appliquer les étions les plus récentes des documents normatifs indiqués ci-dessous. Quant aux Références non datées, l’édition qui fait foi est la plus récente du document normatif auquel il est fait référence. Les membres de l'ISO et du CEI conservent dans leurs archives les normes ISO et EN en vigueur : a) DTIM 01.40:2011[F] Termes, définitions et glossaire. UNODA. 2011; et b) DTIM 11.20:2011[F] Accidents de munitions, de la méthodologie d'enquête. UNODA. 2011. La dernière version/édition de ces références devrait être utilisée. L’Office des Affaires de désarmement des Nations Unies (OAD NU) conserve une copie de toutes les références utilisées dans cette norme. La dernière version/édition des normes, guides et références des ITIM est archivée à l’OAD/NU et peut être consultée sur le site web des ITIM : www.un.org/disarmament/convarms/Ammunition. Il est conseillé aux autorités nationales, aux employeurs et autres instances et organisations concernées de se procurer copie de ces textes avant de mettre en place un programme de gestion des stocks de munitions conventionnelles.
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Annexe B (informatives) Références



Les documents d'information suivants contiennent des dispositions qui devraient également être consultés pour fournir davantage d’informations de fond sur le contenu de ce guide: a) DTIM 01.70:2011[F] Interdictions et contraintes. UNODA. 2011; b) DTIM 07.20:2011[F] Surveillance et preuve. UNODA. 2011; et c) Joint Service Publication 482, MOD Explosive Storage Regulations, Unit Storage Instructions, Volume 2, Chapter 2. UK MOD. November 2006. La dernière version/édition de ces références devrait être utilisée. L’Office des Affaires de désarmement des Nations Unies (OAD NU) conserve une copie de toutes les références utilisées dans cette norme. La dernière version/édition des normes, guides et références des ITIM est archivée à l’OAD/NU et peut être consultée sur le site web des ITIM : www.un.org/disarmament/convarms/Ammunition. Il est conseillé aux autorités nationales, aux employeurs et autres instances et organisations concernées de se procurer copie de ces textes avant de mettre en place un programme de gestion des stocks de munitions conventionnelles.
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Annexe C (informatives) Exemple de Cause et de codes de clôture9 Le tableau C.1 contient un système de codes de fermeture et de cause que les autorités d’enquête peuvent utiliser pour divulguer les résultats des enquêtes techniques et en tant que système simple de référence pour le système de gestion des stocks de munitions conventionnelles. Plus d'une cause ou un code de clôture peuvent être attribués à un incident, et le code peut être modifié lorsque plus de preuves deviennent disponible pendant l'enquête technique. Cause ou code de clôture



Description



1A 1B 1C 1D 1E 1F 1G 1H 1J 1K



Ouvert-objet d’une enquête Pas connu – article de la munition indisponible pour examen Pas connu – la cause ne peut être identifiée avec les preuves disponibles Pas connu – la cause ne peut être identifiée avec les preuves disponibles mais la munition est suspectée Pas connu – non étudié comme raté ou défaillance dans des limites acceptables Pas connu – Annulé – Reclassé Pas connu – Annulé Pas connu - Défaillance ou raté non lié aux munitions, à l’arme ou l’exercice Stockage – Dépôt militaire Stockage – Unité militaire Stockage – Terrain ou Urgence Stockage – A portée Stockage – sur un vaisseau de la marine Stockage – Dépôt de la marine Stockage – transite par route/voie ferrée/air/station maritime Stockage – Endroit temporairement accordé Stockage – Dépôt de l’armée de l’air Stockage – unité de l’armée de l’air



1L



Stockage – Autres



0 0A 0B 0C 0D 0E 0F 0G



2A 2B 2C 2D 2E 2F 2G 2H 2J 2K 2L 2M 2N



Remarques



Précisé dans le rapport



Manutention – Equipement mécanique de manutention – Accident Manutention - Equipement mécanique de manutention – Négligent Manutention – Manutention manuelle – Accident Manutention – Manutention manuelle – Négligent Transport – Route Transport – Rails Transport – Mer Transport – Air Manutention – largage par air Transport – Cross-country Manutention – Cause non connue Manutention – Utilisateur négligent Manutention – Grue ou portique
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2O



Manutention – Vertical (VERTRAS) ou reconstitution en mer (RAS)



2P



Manutention – Autres



Précisé dans le rapport



3A 3B 3C 3D 3E 3F



Manutention – Chargement/Déchargement des aéronefs exploités Conception – Article avec défaut de conception Conception – Défaut de conditionnement de la munition Conception - Équipement (munitions pas en faute) Conception – Construction de gamme ou entretien Conception – Construction de gamme ou entretien suspect Conception – Composition inerte



3G



Conception – Autres



4A 4B 4C 4D 4E 4F



Falsification – Criminel (Militaire) Falsification – Criminel (Civil) Falsification – Farce (Militaire) Falsification – Farce (Civil) Falsification – Expérimental / Curiosité (Militaire) Falsification – Expérimental / Curiosité (Civil) Falsification – Aucune preuve pour assigner un autre code de clôture



2Q



4G 4H 5A 5B 5C 5D 5E 5F 5G 5H 5J 5K 6A 6B 6C 6D 6E 6F 6G 6H 6J 6K 7A 7B



Précisé dans le rapport



Précisé dans le rapport



Falsification - Autres Erreur de manœuvre - chargement / déchargement / tir de Munitions Erreur de manœuvre – Manutention de munition Erreur de manœuvre – Equipement Erreur de manœuvre – Décharge négligente Erreur de manœuvre – Instructions incorrectes Erreur de manœuvre – Criminel Erreur de manœuvre – Farce Erreur dans la manœuvre Erreur de manœuvre – varié Erreur de manœuvre – supervision négligente Équipement / Plate-forme Défaillance seule - Cassé / endommagé / inutilisable Équipement / Plate-forme Défaillance seule – Manque d’entretien Équipement / Plate-forme Défaillance seule - Pénétration d’eau / humidité Équipement / Plate-forme Défaillance seule - Pénétration de saleté / Poussière Équipement / Plate-forme Défaillance seule – Conception Équipement / Plate-forme Défaillance seule – Produit par le fabricant Équipement / Plate-forme Défaillance seule – cause non connue Équipement / Plate-forme Défaillance seule – Lien piégé pour petit calibre Équipement / Plate-forme Défaillance seule - Circuit d'allumage Équipement / Plate-forme Défaillance seule – erreur d’entretien Fabrication – Défaut de l’article (non de conception) Fabrication – Défaut de conditionnement de la munition (non de conception)
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7C 7D 7E 8A 8B 8C 8D 8E 8F 8G 8H 8J 8K 9A 9B 9C 9D 9E 9F 10A 10B 10C 10D Z1 Z2



Fabrication - Conditionnement de munitions incorrecte ou temporaire Fabrication – Défaut du composant inerte Violation de la certification FFE (Free From Explosive / inerte) Point de défaut Conditionnement Propagation de piste Points de partage Points de propagation Missile / Torpille / Arme guidée – Défaillance de guidage Missile / Torpille / Arme guidée - défaillance Matérielle / logicielle Missile / Torpille / Arme guidée – En vol / défaut de course Missile / Torpille / Arme guidée - Défaut du composant explosif Missile / Torpille / Arme guidée - Échec du test En service Détérioration – au-delà de la durée de vie / date de péremption En service Détérioration – proche de la péremption / fin de vie En service Détérioration – conditionnement libre et munitions retourné En service Détérioration – Utilisation prolongée / manutention effectuée par l’unité En service Détérioration – cause non connue En service Détérioration – exposition prolongée à des conditions climatiques non indiquées Non autorisé - Incident / accident / Défaut de performance causée par des activités de planification non autorisées Non autorisé - Incident / accident / Défaut de performance causée par une Supervision non autorisée Non autorisé - incident / accident / Défaut de performance causé par un tir non autorisée Non autorisée - incident / accident / Défaut de performance causée par Autres non autorisées Provisoirement fermé - En attente de procès juridique Provisoirement fermé - En attente du Rapport écrit seul le rapport verbal est fat
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10 mars 2010 - Le PFPDT tient Ã  cet effet un registre des fichiers ... outre au public d'accÃ©der en ligne aux informations du registre des fichiers dÃ©clarÃ©s et de.
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Les directives sur l'équipement minimal en vue des soins ... 

3 mars 2011 - révisées consiste en l'ajout d'un défibrillateur externe automatisé ... DEA pour adulte muni d'un système d'électrodes et de câbles pour.
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ZENDESK POUR LES ENTREPRISES INTERNATIONALES 

Notre assistance multilingue native est facile Ã  mettre en Å“uvre, Ã  gÃ©rer et Ã  mettre Ã  l'Ã©chelle d'une entreprise dont la clientÃ¨le s'accroÃ®t partout dans le monde.
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Perspectives internationales sur les alternatives Ã  l ... - Action Autonomie 

contrÃ´le juridique Â». Ce contrÃ´le juridique inclut aussi la possibilitÃ© pour les .... contribuent { rÃ©duire le taux d'admission en internement de maniÃ¨re significative.
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Annexe des directives sur les exigences minimales qu'un Table de ... 

10 mars 2010 - i.1 Droit d'accès à ses propres données (art. 8, al. ... 3, let. h, LPD) ne sont en droit de traiter des données personnelles que s'il existe une base ...
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Les sanctions internationales et les clauses "sanctions" 

... et un impact plus important aux mesures de rétorsion prises à l'encontre d'un état ou d'un régime. .... registered office or permanent place of business.
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LES PROGRAMMES TECHNIQUES 

ANNEXE 1 : PROGRAMME TECHNIQUE UV2-1 er. DAN. KOSHI-WAZA. - hane-goshi. - harai-goshi. - koshi-guruma. - o-goshi. - sode-tsurikomi-goshi.
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LES PROGRAMMES TECHNIQUES 

Ude-kime-nage. Projection en avant par blocage du coude. Teisoku-geri. Atemi avec le dessous du pied. Kin-geri. Atemi du pied aux parties gÃ©nitales. Yubi-kantetsu. Luxation des doigts en hyper extension. O-mawashi-barai. Projection par application d
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les techniques de marquage 

Pour lancer un projet, il est nÃ©cessaire d'avoir un logo au format vectorisÃ© (ai, eps, pdf) afin de crÃ©er un cadre par couleur (en moyenne 2h de prÃ©paration pour ...
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